
Les bilans de performance des 
ouvrages municipaux d’assainisse-
ment des eaux usées de 20171 et de 
20182 n’ont été publiés que l’année 
dernière. Les bilans antérieurs 
étaient produits annuellement par le 
ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH), et ce, 
jusqu’en 2013.  

La responsabilité de surveillance a 
ensuite été transférée au ministère 
de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
(MELCC). De 2014 à 2016, ce 
ministère n’a produit aucun rapport 
sur la performance des stations 
d’épuration. On a dû patienter 
jusqu’en juin 2020 pour mettre la 
main sur leur premier bilan en la 
matière. 

Dans ces rapports, on apprend 
qu’en 2018, il y a eu 49 579 débor-
dements comptabilisés, comparati-
vement à 57 347 en 2017. Le nom-
bre élevé de déversements en 2017 
serait dû aux fortes précipitations. 
En 2018, 16 % des déversements 
d’eaux usées s’expliquaient par un 
contexte d’urgence, de temps sec et 
de travaux planifiés. La pluie et la 
fonte de la neige représentaient 
quant à eux 84 %.  

L’inventaire le plus récent de la 
Fondation Rivières fait état de 
60 663 déversements en 2019, et 
tient compte des déversements de 
plus faible durée (moins de 12 
minutes), ce que ne présente pas le 
MELCC dans ses statistiques.  

Il est cependant difficile pour le 
grand public de bien comprendre 
ces rapports, fait remarquer Alain 
Saladzius, cofondateur et président 
du Conseil d’administration de la 
Fondation Rivières. En effet, les 
données sont disséminées dans des 
annexes, ce qui en rend la lecture 
ardue.  

C’est pourquoi l’organisme s’af-
faire à développer une plateforme 
qui présentera clairement les don-
nées sur les performances pour cha-
cune des stations d’épuration au 
Québec.  

Carte interactive 
En septembre dernier, la Fondation 
Rivières a rendu publique une carte 
interactive3 qui présente le nombre, 
l’intensité et la durée des déverse-
ments d’eaux usées en 2019 pour 
chacune des municipalités du 
Québec4.  

Développée en collaboration avec 
l’École des médias de l’UQAM, 
cette carte illustre visuellement les 
données publiées par le MELCC 
entre 2011 et 2019. 

Absence d’enregistreurs 
électroniques obligatoires 
Les ouvrages de surverse sont des 
installations qui déversent directe-
ment les eaux usées dans les cours 
d’eau lorsque les stations d’épura-
tions ne peuvent traiter l’ensemble 
des eaux usées qui leur sont achemi-
nées. Tous ces ouvrages sont dans 
l’obligation d’être dotés d’un enre-

gistreur électronique de déborde-
ments (EED), compte tenu du 
règlement provincial datant de 
2014. Cet appareil enregistre la fré-
quence des débordements et de leur 
durée.  

Or, 22 % des ouvrages de surverse 
de la province n’ont toujours pas 
d’EED. Pourtant, aucune Munici-
palité n’a reçu la sanction de 2 500 $ 
prévue à cet effet au règlement. En 
2018, 1 487 déversements ont eu 
lieu en temps sec au Québec, bien 
que cela soit interdit par la loi. Les 
seuls déversements tolérés sont ceux 
en cas de pluie, de fonte, de 
contexte d’urgence ou de travaux 
planifiés. 

Un « électrochoc » 
Annoncées depuis 2013, les pre-
mières attestations d’assainissement 
municipal (AAM) ont été distri-
buées en janvier dernier par le 
MELCC. Celles-ci sont nécessaires 
pour que le gouvernement vérifie si 
les stations d’épuration et les 
réseaux d’égouts sont conformes aux 
normes. Elles permettent aussi 
d’identifier quels sont les correctifs à 
apporter, tels que la déphosphata-
tion (afin de réduire le phosphore 
rejeté), et fixent un délai raisonnable 
pour s’y conformer. 

« Aussi incroyable que cela puisse 
paraître, les Municipalités ne sont 
pas tenues de garder à jour un 
schéma d’écoulement de leur 
réseau », écrit M. Saladzius dans un 
échange de courriel. Le MELCC 
demande aux Municipalités de met-
tre elles-mêmes à jour toutes les 
données du système. En attribuant 
les AAM, c’est le gouvernement 
provincial qui se charge d’examiner 
chaque ouvrage d’assainissement 
des eaux usées afin de communiquer 

aux Municipalités les correctifs qui 
doivent être apportés, au besoin. 

Pour le moment, seulement 19 
attestations auraient été attribuées 
sur les 823 stations d’épuration de la 
province5. L’opération se poursuivra 
jusqu’en 2026. « C’est un délai 
beaucoup trop long, soutient M. 
Saladzius. Tout pourrait et devrait 
être fait en deux ans avec l’ajout de 
peu de personnel ».   

Les attestations pour les Villes de 
Prévost, Piedmont et Saint-Sauveur 
sont prévues en janvier 2024. Les 
prochaines ne seront pas livrées 
avant janvier 2022. 

« On veut causer un électrochoc au 
gouvernement pour qu’il se ressai-
sisse et qu’il bouge », lance M. 
Saladzius au téléphone, qui déplore 
que le gouvernement ait préféré 
uniquement développer son portail 
web plutôt que d’effectuer davan-
tage d’actions concrètes comme 
celle-ci.  

« On veut qu’il y ait une réorgani-
sation au ministère de l’Environ-
nement et celui des Affaires munici-
pales pour que les problèmes les plus 

importants soient priorisés », 
explique M. Saladzius. À ce chapi-
tre, il se désole que même si d’im-
portants investissements ont été 
injectés pour le remplacement de 
tuyauterie, trop peu d’actions aient 
été faites pour lutter contre les 
déversements répétitifs.  

Du renfort 
La Fondation Rivières engagera son 
premier biologiste le premier avril 
prochain, Philippe Maisonneuve. 
Cette « recrue de prestige » se char-
gera entre autres d’étudier les effets 
cumulatifs des déversements des 
eaux usées dans le fleuve Saint-
Laurent. 
1. www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/ 
eaux-usees/ouvrages-municipaux/bilan-
performance-omaeu-2017.pdf   
2. www.environnement.gouv.qc.ca/eau/ 
eaux-usees/ouvrages-municipaux/bilan-
performance-omaeu-2018.pdf 
3. https://deversements.fondationrivieres. 
org/map.php 
4. www.jdc.quebec/2020/10/18/nos-
rivieres-et-nos-municipalites/ 
5. https://www.environnement.gouv.qc.ca/ 
eau/eaux-usees/ouvrages-municipaux/ 
aam.htm
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2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

Un événement gratuit est organisé, 
le 25 mars prochain, dans le but de 
relancer les activités du RGAP. 

Partant sur des bases solides, la 
nouvelle équipe du RGAP vise à 
impliquer l’organisation d’une 
façon plus soutenue envers ses 
membres. En effet, le RGAP veut 
créer un sentiment d’appartenance 
plus fort avec des activités régulières 
et à faire rayonner l’expertise de ses 
membres grâce à différentes straté-

gies de communication et des parte-
nariats judicieux avec d’autres orga-
nisations. 

Atelier gratuit sur les « aides 
financières aux entreprises » 
L’activité se veut être un atelier d’in-
formation où un expert en gestion 
financière présentera les différentes 
formes d’aide gouvernementale 
pour soutenir les entreprises. 
L’atelier sera réalisé par le cabinet 
Papillon & Associés inc. L’événe-

ment est gratuit et il aura lieu en 
ligne, le jeudi 25 mars, de midi à 
12 h 45.  

L’activité est ouverte à tous « mem-
bres et non membres », travailleurs 
autonomes, propriétaires d’entre-
prises et commerçants de la région 
de Prévost. Pour vous inscrire à 
l’événement, rendez-vous à l’adresse 
suivante : http://rgap.ca et sur 
Facebook. Important – Inscription 
requise avant le mercredi 24 mars. 
Les gens d’affaires qui seront pré-
sents à l’atelier pourront bénéficier 
d’une économie de 75 % sur leur 
adhésion au RGAP pour l’année en 
cours. – Une invitation de la nou-
velle équipe énergique du RGAP. 
Stéphane Bélanger, Directeur général et 
VP aux opérations au RGAP

Réseau des gens d’affaires de Prévost   

Plus de visibilité pour les 
entreprises de la région !
Le Regroupement des gens d’affaires de Prévost (RGAP) 
revient en force ! À la suite du grand succès du site web 
transactionnel Coudes-à-coudes qui a été créé à l’été 2020 
pour venir en renfort aux commerçants durant les 
mesures de confinement, le RGAP concentrera maintenant 
ses énergies pour faire connaître les entreprises de la ville 
de Prévost et ainsi, stimuler l’économie locale. 

Entrevue avec Fondation Rivières 

La gestion de l’eau, 
toujours pas une priorité
Étienne Robidoux 

Des attestations qui se font attendre, des Municipalités en 
infraction, des rapports qui tardent, une lenteur gouver-
nementale : Fondation Rivières déplore plusieurs lacunes 
dans les dossiers du traitement des eaux au Québec. « Il 
faut que le gouvernement se ressaisisse et accorde à la 
gestion de l’eau une priorité », estime Alain Saladzius le 
président de Fondation Rivières.
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